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REGLEMENT DU GRAND JEU-CONCOURS  

RESERVE A TOUS LES RESSORTISSANTS DU C.G.O.S, EN ACTIVITE OU RETRAITE, 
à l’occasion de son  60e anniversaire  

 
 
Article 1 
Le C.G.O.S (Comité de Gestion des Œuvres Sociales des Etablissements Hospitaliers Publics), situé au 
101, rue de Tolbiac 75654 Paris cedex 13, organise, du 1er avril 2023 au 30 juin 2023 inclus, un grand jeu-
concours sans obligation d’achat à l’occasion du 60e anniversaire de la Complémentaire Retraite des 
Hospitaliers. Le C.G.O.S se réserve le droit de prolonger la période de ce jeu-concours d’une à plusieurs 
semaines, dans les mêmes conditions, le cas échéant, sans modifier la date limite prévue pour le tirage au 
sort. 
 
Article 2 
Peuvent participer à ce jeu-concours tous les agents hospitaliers ressortissants du G.G.O.S (y compris les 
personnels médicaux), en activité ou retraités, affiliés ou non à la Complémentaire Retraite des Hospitaliers 
ainsi que les cotisants dit « isolés » (conjoint d’affiliés ou personnel ne faisant plus parti de la fonction 
publique hospitalière ou d’un établissement non rattaché au C.G.O.S ou à l’APHP), qui ont complété un 
bulletin de participation au jeu-concours sur internet, sur https://crh.cgos.info/jeu60ans au plus tard le 
30.06.2023 23h59 inclus (date et heure françaises de connexion faisant foi), à l’exception des 
administrateurs du C.G.O.S et des salariés du C.G.O.S. 
Toute personne qui gagnerait un lot devra prouver qu’il travaille dans un établissement rattaché au C.G.O.S 
ou à l’APHP ou qu’il est conjoint (marié, pacsé ou concubin) d’une personne déjà affiliée, et qu’il est en 
activité. En cas de fraude, cette personne sera disqualifiée. 
 
Article 3 
Le grand jeu-concours sera annoncé dans différents supports de communication papier ou digitaux de la 
Complémentaire Retraite des Hospitaliers ou du C.G.O.S diffusés entre mars 2023 et juin 2023. En cas de 
prolongation une information sera donnée sur le site Complémentaire Retraite des Hospitaliers fin mai 2023 
début juin 2023, voir dans certains autres supports de la CRH ou du C.G.O.S. 
 
Article 4 
La participation à ce jeu-concours a lieu exclusivement sur internet via le lien suivant, pour atteindre la page 
de bulletin de jeu : https://crh.cgos.info/jeu60ans. Les personnes désirant participer devront répondre aux 
questions du formulaire disponible sur internet au plus tard le 30 juin 2023 à 23H59 inclus (date et 
heure française de connexion faisant foi). Seuls les formulaires contenant les bonnes réponses aux 
questions posées participeront au tirage au sort final. 
 
Article 5 
Les gagnants seront désignés par un tirage au sort qui sera effectué par l’Huissier dépositaire du règlement, 
parmi les participants ayant donné les bonnes réponses avant la date limite de participation. 
 
Article 6 
Une seule participation par agent est possible pendant les dates définies dans l’article 1. 
 
Article 6 
La dotation de ce tirage au sort est constituée de plus de 150 lots : voir liste en annexe. 
Le tirage au sort se déroulera au plus tard le 31 juillet 2023 et sera effectué par l’étude SCP PARHUIS, 
Huissiers de justice, dépositaire du règlement qui désignera les 297 gagnants des lots mis en jeu, dont la 
liste et les spécificités figurent en annexe du présent règlement, parmi l’ensemble des participants ayant 
dûment complété le formulaire de participation et ayant donné toutes les bonnes réponses. Les gagnants 
seront informés par courrier ou courriel. La liste des gagnants sera aussi disponible sur le site de la CRH 
crh.cgos.info. 
 
Article 7 
Les lots gagnés ne pourront être utilisés que par les gagnants. Ils ne pourront pas être échangés contre des 
espèces ou des biens de même valeur marchande. Les lots sont incessibles, à titre gratuit ou onéreux, et 
non remboursables. Le C.G.O.S se réserve le droit de remplacer les dotations par des lots de 
caractéristiques proches si les circonstances l’exigent. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. 
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Article 8 
Le présent règlement, comportant en annexe la liste des lots, est déposé auprès de la SARL PARHUIS, 
Commissaires de justice à Paris 2ème, 51 rue Sainte-Anne 75002 PARIS. Il est disponible gratuitement sur 
demande écrite à C.G.O.S- 101 Rue de Tolbiac 75654 PARIS CEDEX 13, en mentionnant sur votre courrier 
« GRAND JEU 60 ANS CRH RESERVE AUX RESSORTISSANTS DU C.G.O.S » (timbre remboursé au tarif 
lent en vigueur sur demande conjointe). 
 
Article 9 
Le C.G.O.S se réserve le droit d’utiliser le nom des gagnants pour toute action de communication publi-
promotionnelle liée au présent jeu-concours, sans que cela leur confère un droit à une rémunération ou un 
avantage autre que la remise du lot gagné (sauf en cas de renonciation du gagnant à son lot). 
 
 
Article 10 
La participation à ce jeu-concours implique de la part du participant l’acceptation pleine et entière du présent 
règlement et des modalités de déroulement de ce jeu-concours. Toutes difficultés relatives à son 
interprétation seront tranchées souverainement par le C.G.O.S. 
 
Les frais de connexions éventuelles pour participer au jeu-concours ne sont pas pris en charge. 
 
Article 11 
Les données personnelles collectées pour le jeu, via le bulletin de participation ou la demande d’affiliation à 
la CRH sont traitées par la société organisatrice sur le fondement de l’intérêt légitime consistant à 
promouvoir l’image du responsable de traitement. Ces données seront utilisées aux fins de participation aux 
jeux décrits dans le présent règlement, de l’élaboration de statistiques commerciales, d’utilisation dans des 
communications promotionnelles liées aux présents jeux (uniquement lorsque le participant a gagné), sous 
réserve de l'exercice de leur droit d'opposition par les participants.  
La communication des données est obligatoire pour participer au jeu. Le défaut de communication de ces 
données aura pour seule conséquence de ne pas prendre en compte la participation au jeu. 
Les données récoltées pour les jeux seront conservées dans un environnement sécurisé pendant la durée 
nécessaire pour gérer la participation au jeu et l’attribution des dotations, et pour une durée d’un an à des 
fins promotionnelles et de prospection commerciale. 
En complétant le formulaire d’inscription ou d’affiliation, le participant accepte, sous réserve de l’exercice de 
son droit d’opposition dans les conditions définies ci-après, que ses données soient communiquées aux 
sous-traitants intervenant dans le cadre de l’organisation du jeu.  
 
En application du Règlement Général pour la Protection des Données (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil entré en vigueur le 25 mai 2018, les gagnants disposent d’un droit d’accès, de 
rectification, d’opposition, de suppression des données personnelles collectées à l’occasion de leur 
participation au Jeu, de même qu’un droit à la portabilité de leurs données personnelles, ainsi qu’un droit à 
la transmission de leurs données en cas de décès, qu’ils peuvent exercer à tout moment par demande écrite 
à l'adresse email : dpd@cgos.asso.fr ou à l'adresse postale : C.G.O.S - Déléguée à la Protection des 
Données - 101, rue de Tolbiac - 75013 Paris -France. La demande devra être accompagnée d'une copie 
d'un titre d'identité. 
 
Si nous ne répondons pas à votre demande d'exercice des droits susmentionnés dans un délai d'un mois à 
compter de la réception de votre demande, vous avez le droit d'introduire une réclamation auprès de la 
CNIL : Service réclamation auprès de le CNIL : cnil.fr/fr/plaintes ou cnil.fr. 
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LISTE DES LOTS POUR LE JEU-CONCOURS  

 
Date tirage au sort au plus tard le 31 juillet 2023 

 
Désignation du cadeau Quantité Coût unitaire 

Croisière fluviale « De Mantou à Venise », de 7 jours/6 nuits, en cabine 
double catégorie A sur pont supérieur ou suite (selon disponibilités)  
en formule pension complète du dîner du jour 1 au petit-déjeuner  
du jour 7 y compris les boissons aux repas et au bar (hors cartes 
spéciales), avec animations à bord + transfert autocar de Venise  
à Mantoue + forfait excursion « Authentique » + option musée Ferrari  
à Modène, pour 2 personnes. Un budget transport/préacheminement  
vers Venise (à hauteur de 600 € maximum par personne) est prévu 
(hors les transferts aller aéroport Venise/Mantoue, le 1er jour, et retour 
port/aéroport Venise, le 7e jour). 
Valable pour des départs entre août et octobre 2023 et jusqu’à mi-mai 
2024. Hors taxes aériennes et surcharges carburant. Tout 
dépassement au montant total de 4 972 € sera à la charge exclusive 
du gagnant. 1 4 972 € 
Séjour en Village Club Miléade pour une famille (2 adultes  
et 2 enfants de -14 ans) en pension complète.  
Valable du 26/08/2023 au 13/07/2024 (hors Sainte-Maxime, 
destinations neige Noël et février), selon disponibilités,  
hors suppléments liés au séjour. 1 3 173 à 1 335 € 
Séjour d’1 semaine en formule tout-inclus au Club Eldorador Ostria 
Resort & Spa 5 ⃰ en Crète pour 2 personnes. 
Jusqu’au 31/10/2023 ou du 01/04/2024 au 31/10/2024, hors vacances 
scolaires et ponts. Possibilité de partir en période vacances scolaires  
si l’agent complète le prix 1 2 400 € (1 200 €/pers.) 
Séjour d’1 semaine au Club Lookéa Sporting en Sardaigne  
pour 2 personnes.  
Départs en 2023 ou 2024 hors vacances scolaires. 1 2 000 à 1 800 € 
Séjour VVF Vacances de 8 jours 7 nuits en pension complète  
du dîner du 1er jour au petit-déjeuner du dernier jour pour 2 adultes  
et 2 enfants de -15 ans. Lits faits à l’arrivée et ménage de fin de séjour 
+ linge de toilette fournis.  
Valable jusqu’au 29 juin 2024. Hors prestations restauration non 
comprise dans la formule pension complète, Sainte-Maxime, sites 
partenaires, hôtels, vacances de février en stations de ski  
(toutes zones confondues), semaine de Noël et mois d’août. 1 1 900 € 
Séjour d’1 semaine en Village Club MMV en pension complète  
pour une chambre de 2 personnes. 
Hiver 2023/2024. Hors vacances scolaires françaises et belges. 1 1 716 € 
Séjour linguistique découverte à Londres CLC (référence PLON)  
pour 1 personne + préacheminement individuel de Province à Paris, 
A/R offert de 179 € à 319 € selon ville choisie (24 villes de province  
au choix). 
Au départ de Paris, du 9 au 15 juillet 2023, possibilité de prolonger  
la date de validité à 2024. 1 1549 € 
Séjour linguistique American Village (référence JA4) pour 1 personne 
+ préacheminement A/R Paris/Centre d’Azé offert. 
Du 15 au 27 août 2023, possibilité de prolonger la date de validité  
à 2024. 1 1 349 € hors transport 
Séjour d’1 semaine en Village Club MMV en pension complète sur 
Tignes ou Flaine pour une chambre de 2 personnes. 
Eté 2024 sauf début août.  1 1 226 € 
Séjour de 8 jours et 7 nuits en pension complète, à choisir parmi les 
destinations VTF pour 2 personnes.  
Valable 1 an après le tirage au sort. Hors vacances scolaires  
et sans transport. 1 1218 € 
Séjour d’1 semaine dans un 2 pièces à la Résidence Lou Castel 1 1 200 € 
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Vacances Bleues pour 4 personnes. 
2023 ou 2024. Hors vacances scolaires. 
Séjour linguistique Enjoy London Verdié Hello pour 1 personne.  
Date de départ au choix jusqu’au 31/08/2024. Pas de 
préacheminement possible car nombreux départs de province.. 1 1 200 à 950 € 
Séjour d’1 semaine en Résidence Club MMV pour un appartement T2 
pour 4 personnes. 
Hiver 2023/2024. Hors vacances scolaires françaises et belges. 1 1 114 € 
Séjour en thalasso pour 2 nuits en demi-pension + 4 soins  
par personne (Zen ou Magnésium marin au choix) à Banyuls sur Mer 
et l’Île de Ré pour 2 personnes  
Valable 18 mois à partir de la date du tirage au sort.Hors fériés, ponts 
et vacances scolaires. 1 998 € 
Séjour en formule gîte avec TourisTra pour 4 personnes. 
Vacances scolaires pour l’année 2023 et 2024. 2 950 € 
Séjour d’1 semaine en sports Academy ou Mysport à Vichy  
pour 1 personne + préacheminement A/R Paris/Centre de Vichy. 
Date et référence au choix. Possibilité de prolonger la date  
de validité à 2024. 1 

949 à 749 € hors 
transport 

Location d’1 semaine en résidence Pierre et Vacances  
sans transport pour 5 personnes en France métropolitaine. 
Valable jusqu’au 29/11/2024 hors vacances scolaires  
sauf pour les résidences mer en hiver et montagne en été.  
Hors Premium, Corse, Guadeloupe, Martinique, Maeva, Adagio, sites 
partenaires, restauration et prestations annexes non comprises. 1 850 à 600 € 
Week-end ou mid-week Center Parcs en cottage Premium  
pour 4 personnes. 
Valable jusqu’au 30/04/2024. Hors vacances scolaires, ponts  
et jours fériés en fonction des disponibilités. 1 750 à 500 € 
Location d’1 semaine au Village Vacances Cévéo de Gruissan  
pour 4 personnes. 
2023 ou 2024. Hors vacances scolaires. 1 740 à 360 €    
Séjour d’1 semaine en Résidence Club MMV pour un appartement T2 
sur Sybelles, Les Ménuires, Isola, Ste Foy, Arêches Beaufort, Tignes 
1800 ou Montgenèvre  
pour 4 personnes. 
Été 2024 sauf début août. 1 672 € 
Week-end Lisbonne avec la Française des Circuits  
pour 2 personnes. Vol + transferts + 2 nuits en hôtel 3 ⃰ inclus. 
Départ entre le 01/10/2023 et le 15/12/2023. Hors vacances scolaires. 1 600 € 
Location VVF Vacances de 8 jours et 7 nuits pour 4 personnes. 
Valable jusqu’au 29 juin 2024. Hors Sainte-Maxime, sites partenaires, 
hôtels, vacances de février en stations de ski (toutes zones 
confondues), semaine du Nouvel An et mois d’août. 1 590 € 
Séjour de 2 nuits à 1 semaine en mobil-home pour 4 à 6 personnes 
selon disponibilités. 
Valable jusqu’au 31/10/2023, hors période du 08/07/2023  
au 02/09/2023, et saison 2024 hors vacances scolaires, dans les 22 
campings Homair en France. Le montant de 500 € ne pourra être 
demandé s’il s’agit d’un week-end. 1 500 € 
Séjour de 7 nuits du samedi au samedi en Résidence-Club Odalys 
pour 4 à 5 personnes 
Valable jusqu’au 30/06/204 selon disponibilités. 1 500 € 
Séjour en formule gîte TourisTra pour 4 personnes. 
2023 et 2024. Hors vacances scolaires. 2 500 € 
Séjour de 7 nuits du samedi au samedi en résidence Néméa  
pour 4 personnes. 
Valable jusqu’au 31/05/2024. Hors vacances scolaires, ponts  
et résidences partenaires, selon disponibilités. 1 500 à 400 € 
Séjour d’1 semaine en camping Tohapi  pour 6 personnes. 
Valable jusqu’au 31/10/2023 hors vacances scolaires et jours fériés. 
Possibilité de transformer en week-end.  1 400 à 250 € 
Week-end de 3 jours 2 nuits avec petits-déjeuners à l’hôtel & SPA  1 400 € 
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Le Splendid ⃰⃰⃰ ⃰⃰⃰⃰ ⃰ ⃰  Vacances Bleues pour 2 personnes. 
2023 ou 2024 hors vacances scolaires. 
Séjour de 2 nuits en chambre d’hôte avec petits-déjeuners au château 
d’Avesnes pour 2 personnes. 
Validité jusqu’au 31/03/2024. 1 250 € 
Séjour de 4 jours et 3 nuits en formule gîte Léo Lagrange  
à Montbrun les Bains pour 2 à 4 personnes. 
2023 ou 2024. Hors vacances scolaires. 1 235 à 178 € 
Location Europcar pour 3 jours en en catégorie Compact type Fiat 
500X comprenant 250 km/jour (0,36€TTC/km suppl.) + protection  
de base.  
Tout dépassement de la durée convenue de la location sera facturé au 
tarif public en vigueur. La carte bancaire du participant sera nécessaire 
pour obtenir une autorisation avant signature du contrat (sans débit) 
pour couvrir les éventuels suppléments et le dépôt de garantie 
correspondant à la franchise rachetable. 
Il faut être âgé de 18 ans révolus et être titulaire du permis de conduire 
réglementaire, en cours de validité et d’une ancienneté de 1 an 
minimum pour les catégories de véhicules thermiques, EV et utilitaires 
et pour les catégories Fun-Selection, il est demandé une ancienneté 
de 3 ans au niveau du permis de conduire. En cas de dommages, les 
montants des franchises associés seront facturés au participant au 
montant réel de la réparation apportée sur le véhicule. Le carburant, 
les services associés et les prestations annexes restent à la charge du 
participant pour tous les types de véhicules. 
Hors vacances scolaires toutes zones confondues. 1 203 € 
Bon d’achat Misterfly valable pour une réservation en hôtel. 
Valable jusqu’au 30/06/2024. 1 200 € 
Bon d’achat Misterfly valable pour une location de voiture. 
Valable jusqu’au 01/07/2024. 1 200 € 
Séjour d’1 semaine en camping mobil home pour 3 à 6 personnes  
ou 6 personnes au choix. 
Du 02/09/2023 au 31/10/2023 ou du 27/04/2024 au 21/06/2024. 1 200 à 180 € 
Week-end de 3 nuits en camping Tohapi pour 6 personnes. 
Valable jusqu’au 31/10/2023. Hors vacances scolaires et jours fériés.  1 200 à 100 € 
Week-end de 2 nuits en camping Tohapi pour 6 personnes. 
Valable jusqu’au 31/10/2023. Hors vacances scolaires et jour fériés.  2 

200 à 100 € 
 

Séjour de 3 jours et 2 nuits en camping Club Sandaya dans un cottage 
2 chambres de 4/5 personnes pour 4 personnes. 
Hors juillet/août et week-ends de ponts sur 2023 et 2024. 2 190 € 
Séjour d’1 semaine en France pour 2 à 6 personnes. 
Basse saison 2023/2024 hors vacances scolaires. 15 189 à 99 € 
Location VVF Vacances de 3 jours et 2 nuits pour 4/5 personnes. 
Valable jusqu’au 29/06/2024. Hors prestations restauration et annexes, 
Sainte-Maxime, sites partenaires, hôtels et les 8 résidences, vacances 
scolaires et week-end de ponts (Ascension, Pâques, Pentecôte, etc.). 1 180 € 
Séjour de 3 jours et 2 nuits en pension complète à l’hôtel Le Balcon 
des Écrins Léo Lagrange à Réallon pour 2 personnes  
2023 ou 2024. Hors vacances scolaires. 1 180 à 140 € 
Séjour VTF de 3 jours et 2 nuits sans transport en pension complète 
pour 2 personnes. 
Valable 1 an après le tirage au sort. Hors vacances scolaires. 1 174 à 126 €/pers. 
Bon à valoir Interhome de 150 € . 
Valable pour toute réservation jusqu’au 31 octobre 2024. 4 150 € 
Billet d’entrée aux deux parcs Disney. 
Valable jusqu’au 31/10/2023. 10 110 € 
Abonnement au choix à des magazines Cadeau Lire en France 
métropolitaine uniquement. 100 103 à 23 € 
Billet d’entrée tarif adulte au parc Astérix. 
Valable jusqu’au 07/01/2024. 6 59 € 
Billet d’entrée tarif adulte au Futuroscope. 
Valable jusqu’au 07/01/2024. 6 57 € 
Carte cadeau TotalEnergies utilisable dans les 3 600 stations-service 30 50 € 
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du réseau Total pour l’achat de carburant ‘essence, gazole, GPL),  
en boutique, acceptée dans les stations TotalEnergies, Total Energies 
Access, Elan. 
Valable 1 an après le tirage au sort. 
Coffret Smartbox « Rêve d’évasion ». 
Validité 39 mois à partir de l’activation des coffrets à la sortie de 
l’entrepôt pour effectuer la livraison. 10 49,90 € 
Billet d’entrée tarif adulte au Jardin d’Acclimatation. 
Valable jusqu’au 31/12/2023. 6 49 € 
Billet d’entrée tarif pour les grands (à partir de 1,40 m) au parc Spirou  
Valable jusqu’au 05/11/2023. 4 35 € 
Billet d’entrée Liberté tarif adulte au parc Le Pal. 
Valable jusqu’au 31/12/2023. 10 34 € 
Billet pour la traversée Granville/Îles Chausey A/R. 
Valable jusqu’à fin 2023. 5 33 € 
Billet d’entrée tarif adulte (valable pour les enfants) au Nausicaa. 
Valable jusqu’au 08/01/2024. 10 28,50 € 
Billet d’entrée tarifs adulte et enfant à la Cité de l’Espace. 
Valable jusqu’au 31/12/2023. 10 

24,50 € (adulte) 
18,50 € (enfant) 

Billet d’entrée tarif adulte au Zoo Champrépus. 
Valable jusqu’au 05/11/2023. 5 20,50 € 
Billet d’entrée adulte au château Cheverny + jardins et exposition 
Moulinsart. 
Valable jusqu’au 31/12/2023. 10 18,50 € 
Billet d’entrée tarif enfant à l’aquarium La Rochelle. 
Pas de date de validité.  2 12,50 € 
Billet d’entrée tarifs adulte et enfant à L’Envol des Pionniers. 
Valable jusqu’au 31/12/2023. 10 8 € (adulte)/5 € (enfant) 
 
 
 

 
Extrait du règlement 

 
Le C.G.O.S, 101 rue de Tolbiac 75654 PARIS, organise du 1er avril 2023 au 30 juin 2023 inclus, un grand 
jeu-concours sans obligation d’achat, réservé à tous les agents hospitaliers ressortissants du C.G.O.S, en 
activité ou retraités, affiliés ou non à la Complémentaire Retraite des Hospitaliers ainsi que les cotisants dit 
« isolés » (conjoint d’affiliés ou personnel ne faisant plus parti de la Fonction publique hospitalière ou d’un 
établissement non rattaché au C.G.O.S ou à l’APHP) (une seule participation possible par affilié). 
Pour participer : complétez le bulletin sur internet sur https://crh.cgos.info/jeu60ans. 297 gagnants tirés au 
sort parmi les participants ayant donné les bonnes réponses.  
Règlement complet déposé chez la SARL PARHUIS, Commissaires de justice à Paris, disponible 
gratuitement en écrivant à C.G.O.S à l’adresse ci-dessus (timbre remboursé au tarif lent en vigueur sur 
demande conjointe). 
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données « RGPD » du 27 avril 2016, qui est 
entré en application le 25 mai 2018, les participants pourront, à tout moment, accéder aux informations les 
concernant, s’opposer pour motif légitime à leur traitement, les faire rectifier, demander leur effacement, la 
limitation de leur traitement, leur portabilité, et s’opposer à leur communication à des tiers ou à leur 
utilisation à des fins commerciales, en écrivant par lettre simple à  C.G.O.S - 101 Rue de Tolbiac 75654 
PARIS CEDEX 13 

 
 
 

 
 
 

 


